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dant ce temps les améliorations nécessaires, il épuise le sol

sans compensation, et il vient un moment où tous les efforts

ne suffisent plus pour servir l'intérêt à son échéance. Dès

lors c'en est fait, la ruine est consommée. Le décourage-

ment s'empare du débiteur ; il ne voit plus d'issue que dans

un désastre plus ou moins rapproché. Pour éloigner autant

que possible le jour fatal, il a recours à de nouveaux

emprunts ; il vit d'expédients dans lesquels il arrache tout

ce qu'il peut à ses créanciers, pour parer aux besoins les

plus pressants. Il dissèque son bien, et vit de tout ce qu'il

peut tirer de la terre. Pendant ce temps là, ses enfants qui

voient tout s'en aller dans la bourse du prêteur, sans aucun

espoir de libération, quittent un à un le foyer paternel, et

vont chercher fortune à l'étranger. Le chef, lui, résiste aussi

longtemps qu'il peut tirer une bouchée de pain de ce sol

épuisé
;
puis finalement, lorsqu'il a fait son dernier effort,

ou que l'officier de justice vient le déloger au nom de la loi,

il part à son tour et s'en va, ù cinquante ans, demander à

une nouvelle industrie et à une terre étrangère, la vie de sa

famille.

Il ne reste plus alors au prêteur qu'à constater, par une
vente judiciaire, la valeur de son gage. On lui a laissé entre

les mains un squelette de terre, rien que la substance qui

ne peut être usée ni consommée ; il n'y a plus de clôture,

les bâtiments sont en ruine, le bois exploitable a été enlevé

et vendu pour prolonger l'existence, la terre stérile ne

pousse que des herbes malfaisantes, il n'y a pas là dessus de

quoi trouver la substance d'une personne pendant une

journée : c'est un os auquel une longue cuisson a enlevé

toute trace de substance nutritive.

Cette terre avait été vendue pour deux mille piastres, il y
a quinze ans ; elle était portée alors au rôle d'évaluation pour

quinze cents piastres, et elle en vaut à peine quatre cents

aujourd'hui. Là-dessus les frais de justice, les arrérages des

rentes seigneuriales, les taxes municipales et scolaires qui

n'ont pas été payées depuis dix ans, absorbent au moins la

moitié. Le premier créancier hypothécaire, qui a une obli-

gation de huit cents piastres, touchera le reste, c'est à dire

deux cents piastres.


